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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 1439-2024, 25 septembre 2024
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU	QU’en	vertu	du	paragraphe	b de l’arti- 
cle	32	de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont 
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de deux personnes exerçant une fonction de direction 
à	l’université	constituante,	dont	au	moins	une	personne	
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction	de	recherche,	nommées	par	le	gouvernement	pour	
cinq	ans	et	désignées	par	le	conseil	d’administration,	sur	
la	recommandation	du	recteur;

ATTENDU	QU’en	vertu	du	décret	numéro	230-2019	du	
20	mars	2019	madame	Manon	Champagne	a	été	nommée	
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec	en	Abitibi-Témiscamingue,	que	son	mandat	est	
expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

ATTENDU	QUE,	sur	la	recommandation	du	recteur,	
le conseil d’administration de l’Université du Québec 
en Abitibi-Témiscamingue a désigné madame Manon 
Champagne;

IL	EST	ORDONNÉ,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur :

QUE	madame	Manon	 Champagne,	 vice-rectrice	 à	
l’enseignement	et	à	la	réussite,	Université	du	Québec	en	
Abitibi-Témiscamingue,	soit	nommée	de	nouveau	membre	
du conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue,	à titre de personne exerçant une 
fonction de direction,	pour	un	mandat	de	cinq	ans	à	compter	
des présentes .

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE	SAVOIE	
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